
MARKER DYE

MARKER DYE

INDICATEUR DE PULVÉRISATION

T E N I R  H O R S  D E  L A  P O R T É E  D E S  E N F A N T S

Précaution : Pour usage externe seulement.

En cas de contact avec les yeux : Rincer immédiatement
les yeux à l’eau courante pendant au moins 15 minutes.
Appeler un médecin.

En cas d’ingestion : Faire boire de l’eau ou du lait. Appeler
un médecin immédiatement.

Se référer à la fiche signalétique pour de l’information
additionnelle concernant la sécurité et les précautions du
produit. Ne pas réutiliser ce contenant. Bien rincer le
contenant et l’écraser avant de le détruire.

C O N T E N U  N E T  :  1 2  X  9 4 6  M L

I n f o r m a t i o n s  g é n é r a l e s

Des buses à jet plat standard sont recommandées lorsque
l’on applique le MARKER DYE. On devrait augmenter le
volume de solution à vaporiser lorsqu’on vaporise des
endroits difficiles à marquer. Les bandes de gazon plus
longues ou plus minces peuvent être plus difficiles à
marquer à cause de la non-uniformité de la surface à
marquer. Le fait d’augmenter le volume total de la solution
à vaporiser sur ces endroits devrait améliorer la visibilité
de la couleur.

M o d e  d ’ e m p l o i

L’expérimentation avec un volume de solution à vaporiser
et le taux de MARKER DYE appliqué par aire devraient aider
l’applicateur à établir un taux qui soit fonctionnel et
économique pour chaque application. Plus vous utilisez
MARKER DYE, plus l’endroit vaporisé devient foncé.

Les taux varient selon la couleur et la hauteur du gazon
ainsi que le volume de solution utilisé.

T a u x  d ’ a p p l i c a t i o n  s u g g é r é s

125–190 ml par 100 litres ; ou
pour le vaporisateur à dos : 40 ml par 5 litres

N o t e

Selon l’Agence de protection environnementale des États-
Unis (Office des pesticides et des substances toxiques),
aucun permis (40 CFR 180.1001) pour ce produit n’est
requis pour usage sur les récoltes non alimentaires. Ce
produit n’est pas approuvé ou étiqueté pour usage sur
récoltes comestibles ou alimentaires.

A v i s

Les Industries Loveland inc garantit que ce produit se conforme à la description sur l’étiquette et qu’il est établi raisonnablement pour les fins définies sur ladite
étiquette seulement lorsque utilisé selon le mode d’emploi d’usage. Il est impossible d’éliminer tous les risques inhérents associés à l’usage de ce produit. Des
blessures, dommages aux équipements ou toute autre conséquence imprévue peuvent résulter de tels facteurs, comme les conditions météorologiques, la
présence d’autre matériel, la façon de l’appliquer ou tout autre usage hors contrôle de Les industries Loveland inc. En aucun cas, Les Industries Loveland inc.
ne peut être poursuivie pour dommages conséquents, spéciaux ou indirects, résultant de l’usage ou de la manutention de ce produit. Tous ces risques doivent
être assumés par l’acheteur. Les Industries Loveland inc. ne fait aucune garantie de marchandises pour un usage particulier, ni aucune garantie expresse ou
implicite excepté celle mentionnée ci-haut.


